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Portant nomination de ce nes Directrices d'Ecole à la Délégation Régionale

de I' ucation de Base de l'Ouest.

LE MINISTRE DE L'EDUCATION DE BASE.
Vu la Constitution ;

Vu la Loi no 98/004 du l8 avril 1998 portant orientation de I'Education au Cameroun I
Vu le Décret no 2011/408 du 09 décembre 2011 portant organisation du Gouvelnement I
Vu le Décret no 2011/409 du 09 décembre 20ll portant formation du Gouvernement I

Vu le Décret no 20121268 dt ll juin 2012 portant organisation du Ministère de I'Education
De Base ;

Vu le Décret no 20191002 du 04 janvier 2019 portant réaménagem€nt du Gouyernement ;
Considérant les nécessités de service.

DECIDE:
Article 1": Sont, à compter de la date de signature de la présente Décision, nommées aux
postes ci-après dans les Services Déconcentrés du Ministère de l'Education de Base :

D]I,IOÀTION NJGIONÀlX D] I,'XDUCÀTION DD BÀSX D] I'OMSI
DII,XGÀTIOI{ DJPÀBTTM]NTÀIT D[ I,'[DU[ÀTIOI{ D[ BÀS] DT I,À ITITNOUÀ

IilSP]CTIOI{ D'ÀRNOI{DISSHII]NT D[ T'XDUOÀTI|)il DT BÀSI DT SAI{TOIIOU

XCO[[ PRII{ÀIRI PIIBI,IQIIT GROUPT 2 DN SÀNTCIIOU

Directrice: Madame MADOUAN SANDJO Agnès Modestine, épouse EBON,
Institutrice Contractuelle (ICR1), Matricule T - 025 617, précédemment en service à
I'Ecole Primaire Publique Groupe 2 de Santchou, en remplacement de Madame
NJANA Elisabeth, épouse NTAYI, admise à faire valoir ses droits à la retraite.

TOO[] PRIilÀNX PUBTIQUX BII,INGUT II] SÀilTIHOU

Directrice : Madame TONZOCK Nicoline ASUA, épouse ASSOUA, Institutrice Contractualisée
(IC2), Matricule 645 437 - R, précédemment Directrice de l'Ecole Primaire Publique Bilingue de
Nganzom, en remplacement de Monsieur FONKENG Thaddeus FORKA.
Article 2 : Les intéressées auront droit aux avantages de toute nature prévus par la réglementation

en vlgueur.

Afiicle 3 : La présente Décision sera enregistrée et publiée partout oîr besoin sera.
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